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Commission économique pour l’Europe 

Organe exécutif de la Convention sur la pollution 

atmosphérique transfrontière à longue distance 

Quarante-troisième session 

Genève, 11-14 décembre 2023 

Point 5 de l’ordre du jour provisoire 

Moyens d’action pour la prise en compte des conclusions  

de l’examen du caractère suffisant et efficace du Protocole  

relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation  

et de l’ozone troposphérique, tel que modifié en 2012 

  Moyens d’action pour la prise en compte des conclusions de 
l’examen du Protocole de Göteborg, tel que modifié en 2012 

  Note du secrétariat 

  Rectificatif 

  Bloc indicatif gauche 

 Le bloc indicatif gauche du document ECE/EB.AIR/2023/9 doit se lire comme 

ci-dessus. 
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